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En  septembre  2017,  la  Commission  européenne  a  publié  une  évaluation  ex  ante,
réalisée par LSE Enterprise et la DG TRADE, des effets attendus d’un accord de
libre-échange entre l’Union européenne (UE) et la Nouvelle-Zélande (NZ) et entre
l’UE et l’Australie. L’objectif de cette évaluation est d’appuyer les négociations
que la Commission devrait engager avec les deux pays partenaires avant la fin de
l’année.

Suite à une consultation publique, deux scénarios ont été construits à partir d’un
modèle d’équilibre général et comparés à la situation actuelle, caractérisée par des
accords  bilatéraux  ciblés  sur  les  produits  industriels  (Australie  et  NZ),  les
produits  animaux  (NZ)  et  le  vin  (Australie),  et  couvrant  uniquement  certaines
barrières non tarifaires. Le premier scénario repose sur la signature d’un accord
avec chaque pays, comprenant une élimination des barrières tarifaires sur tous les
produits provenant de l’UE, et un maintien de certains droits de douane par l’UE
pour les produits agricoles sensibles (riz, céréales, sucre, fruits et légumes,
viandes de ruminants et produits laitiers). Le second scénario envisage des accords
avec une élimination des droits de douane sur tous les produits de la part des deux
parties, et une réduction des barrières non tarifaires de 10 % sur les produits
industriels de la part de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande.

Les simulations réalisées pour les deux scénarios montrent que, de manière générale,
les exportations de l’UE vers l’Australie et la Nouvelle-Zélande augmenteraient
davantage que celles des deux pays partenaires vers l’Union. La situation est en
revanche inversée pour les échanges de produits agricoles, principalement du fait
d’un niveau initial de protection du marché européen élevé dans ce secteur. Pour
chacun  des  deux  scénarios,  l’accord  UE-Australie  entraînerait  notamment  une
augmentation des exportations européennes de produits laitiers (respectivement de
48 % et 49%) et des exportations australiennes de viandes de ruminants (1 % et
539 %), de produits laitiers (1 % et 86 %), de sucre (1 % et 124 %), de céréales
(1 % et 53 %) et de riz (1 % et 113 %). L’accord UE-NZ accroîtrait les exportations
européennes de viandes de porc (40 % et 42 %) et de produits laitiers (27 % et
29  %).  Du  côté  néo-zélandais,  les  exportations  augmenteraient  dans  les  deux
scénarios pour les fruits et légumes (39 % et 38 %) et les oléagineux (21 % et
20 %), et uniquement dans le deuxième scénario pour les produits laitiers (134 %),
le sucre (425 %), le riz (35 %) et les viandes de ruminants (25 %).

Estimations des impacts de l’accord de libre-échange avec l’Australie et la Nouvelle-Zélande selon deux
scénarios
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